
1 ••• 
----..... l • __,, __ 

SPA RALLY 
25.11.2023 

Suf.t: D6<:lslon des Commissoires Sportifs n°2 

De: Commissaires Sportifs 

25&26 
NOVEMBER 2023 

Heure: 
Document 
No.: 

8:20 

2.7 

A: Competltor PREGARDIEN VINCENT - Crew PREGARDIEN Vincent / HAUTECLAIR Adrien -
Car#67 

Nombre de pages : 1 

les Commissaires Sportifs, oyant reçu un rapport de la Direction de course, ont consldéré le sufet et d6cide ce qui 
suit : 

Faits Infraction - non octlvltatlon de l'appllcatlon de reconnaissance 

Infraction Non-respect de !'additif 1 du Règlement Partlculler du BRC du RACB Sport 2023 

D6cision 30 secondes de pénallté 

11 est rappelé au concurrent qu'il peut faire appel de la présente décision, conformément à la Procédure judiciaire 

RACB SPORT. 

Laurent NOEL 
Président des Commissaires 

Fabrice GIOVANNINI 
Commissaire sportif 

Cette décision a été notifiée au représentant officiel du concurrent comme suit : 

G·•o~.Wl\liNi F 
R~Cô- tS3~ 

Astrid MARECHAL 
Commissaire sportif 

Deze beslissing werd ais volgt meegedeeld aan de officiële vertegenwoordiger van de deelnemer : 

NOM rMut~lA,fl 
Date 2 5/ /l;f Jt J 

NAAM Datum 

Fonction au sein de l'équipe : Heure g t4l( s 
Functie in hef feam : C.OP,'lô1l Tiidstip 

Publi' sur le Tableau d'Afflchage Virtuel de l'Organisateur, le 25.11.2023 à 08 :30. 
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